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QUESTION DE LA CONVOCATION D'UNE DEUXIEME CONFERENCE 
DES NATIONS UNIES SUR LE DROIT DE LA MER 

Chili, ~uateu:r, Inde, Iral<, Mexique, Salvador et Venezuela. 
Amendements co~~u projet de ~~solution comm1m présenté 
par 1 1 Austr~~e, les Etats~is d'Amériq~~Fédération de 
Malaisie, la France, la Grèce, le Honduras, l'Italie, le 
Liberia, le Nicaragua, 1~ Royaume-Un~e Grande-Bret)gne et 

d'Irlande du Nord et la Thaïlande \A/C.b/L.435 

1. Ajouter au préambule un cinquième alinéa ainsi conçu : 

"Convaincue que, potu- parvenir à cet accord, il faut entreprendre 

des travaux préparatoires consid~rables afin de s'assurer des chances 

raisonnables de succès,". 

2. Remplacer le dispositif par le texte suivant : 

58-28552 

111. Décide d'inscrire le point suivant à l'ordre du jour de la 

quatorziène sessian de 1' Assembl~e générale : 'Procédure à suivre pour 

parvenir à un accord sur les questions de la largeur de la mer terri

toriale et des limites des zones de pêche, y compris l'examen de ces 

questions quant au fond s'il en est ainsi décidé'; 

2. Décide que toute décision de fond sur ces questions sera 

considérée comme importante au sens de l'article 85 du règlement 

intérieur; 

}. Considère qu'il y aura lieu, à ladite session, de donner la 

priorité à ce point de l'ordre du jour et de faire le maximum d'efforts 

pour aboutir à un accord à son sujet; 
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4. Invite tous les Etats Membres de l'Organisation des Nations 

Unies à communiquer leurs observations sur ce sujet au Secrétaire 

général avant le 30 juin 1959; 
5. ~ le Secrétaire général de faire distribuer le texte 

desdites observations le plus rapidement possible à tous les Etats 

Membres.". 


